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(…) 

Dans le cadre de ce rapport, les points suivants seront notamment étudiés : 

– l’opportunité de rendre obligatoire l’adoption d’un code de conduite au sein de tous les établissements scolaires 
du canton ; 

– par analogie, de mener les mêmes réflexions dans le cadre des apprentissages afin que les apprentis soient 
également protégés sur leur lieu de travail, y compris dans les entreprises privées. 

(…) 

Motivation (facultatif) : 

Les apprentis sont concernés par l’objet 24.114 uniquement lorsqu’ils sont dans un cadre scolaire. Les soussignés 
pensent qu’il faut étendre la réflexion à leur lieu de travail, y compris dans les entreprises privées. 
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